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frais médicaux
Question écrite n° 43833

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite retenir l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la prise en
charge des frais de vaccination des élèves d'une classe lorque survient un cas de méningite chez l'un des
enfants. Il s'avère en effet que dans de telles circonstances, le vaccin injecté par le médecin traitant reste à la
seule charge des parents. Or, dans la mesure où la recommandation de vaccination émane d'un organisme
public, il lui demande s'il ne serait pas logique que les pouvoirs publics puissent, dans une telle éventualité,
assurer le service et la gratuité d'une telle mesure de santé publique.
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